
 

DEMANDES DE DÉROGATIONS MINEURES 
 

PRENEZ AVIS QUE le conseil municipal statuera sur des demandes de dérogations mineures 
lors de la séance du 13 février 2023 débutant immédiatement après la séance du conseil 
d’agglomération prévue à 19 h, à la salle du conseil située au 1145, rue de Saint-Jovite. Au cours 
de cette séance, toute personne intéressée pourra se faire entendre par le conseil relativement 
à ces demandes. 

 

Immeuble visé Nature et effets de la demande 
Chemin du Village 
 

Lot 2 803 897 du cadastre du 
Québec 
 

2022-DM-00340 

Autoriser un projet d’agrandissement d’un bâtiment 
accessoire situé à 5,65 plutôt qu’à 8 m de la marge avant 
et à 6,44 m plutôt qu’à 8 m de la marge latérale droite. 

25, chemin des Amoureux 
 
2022-DM-00351 

Autoriser la construction d’un garage isolé situé en cour 
avant alors que cette dernière a une profondeur de 
11,22 m plutôt que de 15 m.  

147, chemin du Lac-Ouimet 
 

2022-DM-00352 

Régulariser :  
• une allée d'accès ayant une pente de 10,9 % plutôt que 

de 3 % sur 5 m à partir de l'assiette de la rue; 
• un garage isolé situé à 2,62 m plutôt qu’à 3 m du 

bâtiment principal. 
Chemin des Boisés 
 

Lot 5 333 100 du cadastre du 
Québec 
 

2022-DM-00353 

Autoriser la construction d’un garage attenant ayant un toit 
plat alors que le règlement ne le permet pas.  

1600, chemin du Grand-Pic 
 

2022-DM-00354 

Régulariser la présence d’une thermopompe en cour 
avant alors que le règlement ne le permet pas.  

149, rue Lavigne 
 

2022-DM-00360 

Autoriser un projet d’agrandissement : 
• situé à 2,3 m plutôt qu’à 8 m de la ligne avant de la 

propriété;  
• dont la superficie au sol sur pilotis représente 41 % 

plutôt que de 20 % de la superficie du rez-de-chaussée. 
105, allée du Lac-Constantineau 
 

2022-DM-00364 

Autoriser la construction : 
• d’une résidence unifamiliale ayant un mur d’une 

longueur de 16,8 m plutôt que d'un maximum de 15 m 
sans décroché horizontal sur la façade donnant sur la 
rue; 

• d’un foyer extérieur :  
o situé à 2,41 m plutôt qu’à 4 m du bâtiment principal; 
o situé à 0 m plutôt qu’à 4 m d’une construction 

accessoire (terrasse); 
o d’une hauteur de 5,67 m plutôt que de 3 m. 

Chemin de l’Érablière 
 

Lot 2 803 481 du cadastre du 
Québec 
 

2022-DM-00370 

Régulariser l’installation d’une enseigne située :  
• sur un terrain autre que celui visé par l’usage alors que 

le règlement ne le permet pas; 
• sur une propriété publique alors que le règlement ne le 

permet pas. 
110, rue Jasmin 
 

2022-DM-00371 

Régulariser la présence d’une thermopompe en cour 
avant alors que le règlement ne le permet pas. 

120, rue Jasmin 
 

2022-DM-00372 

Régulariser la présence d’une thermopompe en cour 
avant alors que le règlement ne le permet pas. 

2213, chemin du Village 
 

2022-DM-00373 

Régulariser un site de conteneurs aménagé sans écran 
végétal alors que le règlement ne le permet pas. 

 
Donné à Mont-Tremblant, ce 25 janvier 2023. 
 
Claudine Fréchette, greffière 
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